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Agression surien ma personne

Par Veau-milieu, le 12/01/2020 à 10:20

Bonjour

Je ai été agressé sur la route par une personne meconte .il m'a frappé au visage et il m'a
casse mes lunettes .J'ai un ITT DE 8 jours en sachant que j'ai des problèmes de santé ,je suis
handicapées et je suis sur oxygène .après ma plainte j'ai reçue les gendarmes chez moi pour
me faire signe un rappel à la loi .pourquoi ils m'ont demandé de signe un rappel à la loi en
sachant que je suis la victime et j ai un ITT de 8 jour avec cequelles.mon agresseurs n'a pas
ITT.

Par Visiteur, le 12/01/2020 à 10:23

Bonjour
Il est malheureusement impossible de donner un avis avec si peu d'éléments.

Par Visiteur, le 12/01/2020 à 12:04

Hello à tous

Je crois aussi qu'il faudrait préciser le motif de ce rappel à la loi, qui ne peut être justifié par
une agression subie par vous..

Par Veau-milieu, le 12/01/2020 à 13:25

Bonjour et merci de m'avoir répondu.
Pour vous expliquer, j'ai été agressé par un individu et donc je suis allé aux urgences et là, 8
jours de itt et lunettes cassées, je suis handicape et sous oxygène. Je suis allé porter plainte
au commissariat contre cette personne et le résultat 5 mois plus tard, je suis convoqué à la
gendarmerie et il me donne à signer un rappel à la loi pour violences sans itt sur la personne
dont j'ai porté plainte ????? Le gendarme me dit qu'il faut signer......Je trouve cela injuste car
c'est moi la victime et au final je suis puni.....Est ce normal en sachant que sur le rappel à loi
la partie adverse à dit qu'il s'est fait agresser sans itt , tout est partie d'une histoire de refus de
priorité, il est descendu de son véhicule, pas content et agressif il m'a mit un coup de poing si



violent qu'il est même tombé sur les fesses...A cause de cette décision lamentable je nose
plus faire confiance à la justice.....S'il faut encaisser les coups et en plus se faire punir c'est
abusé.... Merci de votre réponse....Et aussi il disent que ce rappel à la loi est valable 6 ans est
ce normal surtout que je suis la victime ????merci

Par Visiteur, le 12/01/2020 à 15:24

Peut-être devriez vous en recourir au procureur de la république.?

Par Veau-milieu, le 12/01/2020 à 17:34

Pour info 
Mon casier judiciaire est vierge
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